
                                                                                
 

Responsable travaux exploitation 

  

Identification du poste : 11106 

Métier : chef de secteur Catégorie : B 
(Technicien à Technicien Ppal 1ère classe) 

Direction : des Routes et des Mobilités Filière : technique 

Service : Parc routier départemental Temps de travail : TC 

  

NBI (libellé):   NBI (nombre de points): 

 
 
Mission(s) du poste : 

Piloter les travaux de la section exploitation : glissières, signalisation routière 
horizontale, revêtement, GE (graves émulsion), chantiers TP, transport, usine de 
fabrication de GE et de liants et viabilité hivernale. 

 

Activités principales (5 maximum) : 

Organiser et piloter les activités :  

Participer à la préparation des détails estimatifs (visites préalables)  

Préparer les dossiers de chantier en coordination avec les chefs d’équipe  

Solliciter les DICT et organiser les implantations terrain  

Organiser les équipes  

Gérer le transfert des matériels  

Gérer les approvisionnements et le stockage sur chantier, à l’usine et au parc   

Vérifier et viser les constats établis par les chefs d’équipe  

Participer à la gestion des stocks, faire les inventaires  

Vérifier les feuilles de travail individuelles et d’utilisations des matériels visées par les chefs 

d’équipe  

  

Encadrement des chefs d’équipe de la section exploitation            

Animer et coordonner les chefs d'équipe de la section exploitation  

Suivre les compétences du personnel (ACES, habilitations, permis)  

Évaluer le travail réalisé  

Gérer les congés  

Faire respecter la réglementation sur l’hygiène, la sécurité et l’environnement  



  
  

   

Bilan des activités - Budget  

Analyser mensuellement les activités  

Proposer des actions correctives (organisation)  

  

Gérer le matériel de la section exploitation  

Recueillir les informations et les besoins auprès des chefs d’équipes et utilisateurs  

Définir les besoins et faire des propositions de renouvellement, de dotation ou de mise à la 

réforme  

  

Compléments et observations :  

Respecter la commande de la Direction des routes et des mobilités 

Assurer la conformité technique et réglementaire des travaux réalisés  

Optimiser l’utilisation des moyens  

Appliquer le Système de Management de la démarche Qualité  

Détecter les anomalies rencontrées dans le sens de l’amélioration continue : fiches de 

progrès  

  

Le responsable gestion activités et son responsable travaux exploitation fonctionnent en 
binôme et se remplacent mutuellement. 

  

Compétences : 

 Savoir 

Connaissances et expérience en matière de techniques routières et suivi de chantier  
Connaissances en matière de réglementation sur la sécurité des chantiers routiers 
Connaissances informatiques : ATAL, EXCEL, bureautique 

  

 Savoir-faire 

Faire des propositions d'organisation 
Réaliser des devis et des bilans de chantier 
  

 Savoir-Etre 

Savoir informer et communiquer avec les chefs d'équipe, les agents et les agences 
départementales des routes  
Savoir rendre compte à l’adjoint du chef du Parc 
Bon sens relationnel 
 

PRE-REQUIS LIES au POSTE 

Agréments indispensables : être titulaire du permis de conduire B ou C  

Habilitation : AIPR  

Diplôme ou niveau de diplôme attendu sur le poste : niveau 5 



  
  

Autres :  

  

Relations hiérarchiques et fonctionnelles : 

Niveau dans l’organigramme : 8 

Fonction d’encadrement hiérarchique (oui/non) : oui  

Si oui, nombre d’agents encadrés : de 1 à 5 

Si oui, nombre d’agents évalués : de 1 à 5 

Fonction du N+1 : responsable gestion activités 

Fonction d’encadrement fonctionnel (oui/non) : oui 

Si oui, nombre d’agents encadrés fonctionnellement : 31 - 50 

Relations fonctionnelles : 

En interne : 
 
En externe : 
  
 

Conditions de travail : 

Lieu de travail : parc routier – zone de Bastillac - Tarbes 

Itinérance/Déplacements (jamais/rarement/souvent/toujours) : souvent 

Contraintes horaires (oui/non) : non 

Contraintes de congés (jamais/un mois par an/plusieurs mois par an/tous les mois) : 

jamais 

Astreinte : non  

Disponibilité (oui/non) : oui 

Travail isolé : non 

Tutorat/maître d’apprentissage : non 

Catégorie active (oui/non) : non 

 

Moyens mis à dispositions : 

Ordinateur fixe : oui 

Ordinateur portable : non  

Téléphone portable : oui 

Téléphone fixe : oui 

Véhicule : oui 

Logement : non 

 



  
  

 

Hygiène et sécurité : 

Règles particulières d’hygiène à respecter : oui 

Exposition à des risques d’agression (jamais/rarement/souvent/toujours) : rarement  

Sédentarité (oui/non) : non 

Pénibilité, efforts physiques répétés et risques de maladie professionnelle (oui/non) : 

non 

Exposition à des risques de blessures (jamais/rarement/souvent/toujours) : rarement 

Port de charges : non 

Utilisation de machines : non  

 

Responsabilités particulières : 

Travail dans l’urgence (jamais/parfois/souvent) : jamais 

Responsabilité pénale (oui/non) : non 

Responsabilité juridique et financière (oui/non) : non  

Responsabilité d’autrui (jamais/rarement/souvent/toujours) : jamais  

Secret professionnel (oui/non) : non 

 
Vous n’êtes pas agent du Conseil Départemental 65, pour candidater, 

rendez-vous sur le site www.hautespyrenees.fr 
 

Rubrique Le Département – Les offres d’emploi 
 
 

Référence de l’offre 2024-40-DRM-ParcRoutier 
(CV + Lettre de motivation + copie pièce d’identité + Permis de conduire + 

Diplôme + dernier arrêté de nomination si candidat titulaire) 

_ _ _ _ _ _ _  

 

Vous êtes agent du Conseil Départemental 65, pour candidater,  
Rendez-vous sur la Candidathèque sur intranet « Les Applications »  

 
(muni d’un CV + lettre de motivation + Diplôme+ Permis) 

 
 

Au plus tard le 25 août 2024 

 

http://www.hautespyrenees.fr/

